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1.0  Introduction 

La Loi sur la protection des renseignements personnels confère aux citoyens canadiens et 
aux personnes se trouvant au Canada le droit d'avoir accès aux renseignements qui les 
concernent et qui sont détenus par le gouvernement fédéral, et de demander qu’ils soient 
corrigés au besoin. La Loi protège également la vie privée des personnes en ce qui 
concerne les renseignements personnels détenus par le gouvernement fédéral sur elles. 

L’information contenue dans le présent rapport porte sur l’application de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels au sein du ministère du Patrimoine canadien au 
cours de la période visée par le rapport, c’est-à-dire du 1er avril 2008 au 31 mars 2009. 
 
2.0  Mandat du ministère du Patrimoine canadien 
 
Le ministère du Patrimoine canadien est responsable de l’élaboration de politiques et de 
la prestation de programmes qui aident tous les Canadiens et Canadiennes à participer à 
la vie culturelle et citoyenne de leur communauté.  
 
La Loi sur le ministère du Patrimoine canadien énonce les pouvoirs et fonctions du 
ministre liés à « l'identité, aux valeurs, au développement culturel et au patrimoine 
canadiens ». Les principales activités du Ministère portent sur le financement 
d’organisations communautaires et d’autres organisations de tiers en vue de promouvoir 
les avantages de la culture, de l’identité et du sport pour les Canadiens et Canadiennes. 
Plus précisément, les domaines de responsabilité sont entre autres les suivants : 
 

• élaborer les politiques canadiennes en matière d'affaires culturelles et de 
radiodiffusion, aider les industries culturelles et les organismes des arts et du 
patrimoine, et encourager la création, la production, la distribution et la 
consommation de biens et services culturels et patrimoniaux;  



 

 1

 
• favoriser le sentiment d'identité nationale chez la population canadienne et 

promouvoir la participation civique de tous les membres de la société canadienne; 
• favoriser une meilleure compréhension des droits de la personne; 
• encourager le sport et en favoriser le développement; 
• favoriser l'égalité de statut et l'utilisation des langues officielles et appuyer le 

développement des communautés de langue officielle en situation minoritaire. 
 
Patrimoine canadien apporte une contribution remarquable à la politique sociale, 
économique et internationale du gouvernement du Canada par le biais de ses activités à 
l’appui d’industries culturelles dynamiques, d’institutions culturelles de calibre 
international et de communautés dynamiques.  
 
Le ministre du Patrimoine canadien et des Langues officielles a la responsabilité du 
Ministère, et il est appuyé par la ministre d’État à la Condition féminine et le ministre 
d’État aux Sports. En octobre 2008, les responsabilités liées au multiculturalisme, qui 
relevaient de Patrimoine canadien, ont été transférées au ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration, qui est devenu le ministre de la Citoyenneté, de l’Immigration et du 
Multiculturalisme. Les responsabilités liées au multiculturalisme ont donc été transférées 
du ministère du Patrimoine canadien à Citoyenneté et Immigration Canada. 
 
3.0  Secrétariat de l'accès à l'information et de la protection des renseignements                       

personnels 
 
Le Secrétariat de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels 
est chargé de l’application de la Loi sur la protection des renseignements personnels au 
ministère du Patrimoine canadien. Son mandat consiste à veiller à la conformité aux lois, 
aux règlements et à la politique gouvernementale pour le compte du ministre du 
Patrimoine canadien, et à élaborer des directives ministérielles, y compris des normes, 
pour toutes les questions liées à la Loi. Cela inclut le traitement des demandes d’accès à 
l’information, la formulation d’avis professionnels et la prestation de formation au sein 
du Ministère. Les pouvoirs et fonctions relatifs à l’application de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels ont été délégués sans restriction par le ministre au 
directeur du Secrétariat de l'accès à l'information et de la protection des renseignements 
personnels. L’ordonnance ministérielle de délégation de pouvoir figure à l’Annexe 1.0. 
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Au cours de la période visée par le rapport, le personnel du Secrétariat se composait du 
directeur, de quatre analystes et d’un employé de soutien. Dans la structure 
organisationnelle du Ministère, le Secrétariat de l'AIPRP relève du Secrétariat général.  
 
4.0  Traitement des demandes présentées en vertu de la Loi sur la protection des    

renseignements personnels 
 
4.1  Demandes de renseignements personnels 
 
Entre le 1er avril 2008 et le 31 mars 2009, 12 demandes d’information officielles ont été 
présentées en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Deux 
demandes ont été reportées de l’exercice précédent. Voir l’Annexe 2.0 pour la Rapport 
concernant la Loi sur la protection des renseignements personnels. 
 
4.2  Réponses données aux demandes traitées  
 
Treize demandes ont été traitées au cours de la période visée par le rapport, et 1 demande 
a été reportée au prochain exercice. Parmi celles qui ont été traitées, huit ont donné lieu à 
la communication de toute l’information demandée. Quatre se sont soldées par la 
divulgation partielle de l’information demandée. Il a été impossible de traiter l’une des 
demandes reçues, car aucun document n’existait.  
 
Aucun renseignement personnel n’a été communiqué en vertu des alinéas 8(2)e), f), g) ou 
m) de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 
 
4.3  Délai de traitement et prorogation  
 
Dans deux cas, le Ministère a eu besoin d’un délai supplémentaire de 30 jours en raison 
du nombre de documents, et dans un cas un délai supplémentaire s’est avéré nécessaire 
pour consulter d’autres parties.  
 
4.4  Exceptions 
 
Dans le traitement de demandes, deux exceptions pour ne pas communiquer l’information 
ont été invoquées. L’article 26 (renseignements personnels portant sur un autre individu 
que celui qui a fait la demande) a été invoqué pour quatre demandes, tandis que 
l’article 27 (secret professionnel des avocats) a été invoqué dans deux cas. 
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4.5  Coûts 
 
Les coûts indiqués dans le rapport statistique (25,359$) comprennent ceux qui ont été 
engagés pour traiter les demandes et pour toutes les autres activités liées à l’application 
de la Loi, comme donner des conseils et de la formation, et faire de la sensibilisation. 
 
5.0  Communication d’information en vertu du paragraphe 8(2) 
 
Le paragraphe 8(2) de la Loi énonce les circonstances dans lesquelles des renseignements 
personnels qui relèvent d’une institution fédérale peuvent être communiqués. Pendant la 
période visée par le présent rapport, aucun renseignement personnel relevant du CIC n’a 
été communiqué en vertu du paragraphe 8(2). 
 
6.0  Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée  
 
Aucune évaluation préliminaire des facteurs relatifs à la vie privée n’a été mise en 
chantier au cours de la période visée par le rapport, et aucune n’a été reportée de 
l’exercice précédent.  
 
Aucune nouvelle évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (ÉFVP) n’a été entreprise 
au cours de la période visée par le rapport. Des deux évaluations de ce genre qui étaient 
mentionnées dans le rapport précédent, seule celle qui concernait Jeunesse Canada est en 
cours.  L’ÉFVP qui portait sur le programme de redressement relativement à la taxe 
d'entrée imposée aux Chinois a été effectuée par le Programme du multiculturalisme. Il 
est à noter qu’avec le transfert du portefeuille du multiculturalisme à Citoyenneté et 
Immigration Canada, qui s’est fait le 30 octobre 2008, toutes les activités liées aux 
rapports sur le programme de redressement relèvent désormais de la responsabilité de ce 
ministère. 
 
7.0  Activités de partage de données 
 
Il n’y a pas eu d’activités de couplage de données au cours de la période visée par le 
rapport. 
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8.0  Fichiers de renseignements personnels/Catégories de renseignements personnels 
 
Un inventaire des banques de données de Patrimoine canadien contenant des 
renseignements personnels a été réalisé. Certaines fichiers de renseignements personnels 
(FRP) soumises au Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) on été abandonnées car la 
catégorie de renseignements recueillis vont entrer dans le nouveau FRP ordinaire qui sera 
créé par le SCT. En particulier, « Les activités des célébrations et commémorations » sera 
prévue par le FRP ordinaire « Diffusion »; « Comptes créditeurs/Comptes d’employés » 
sera compris dans le FRP ordinaire « Comptes créditeurs/Comptes débiteurs »; 
« Contrats » sera représenté par le FRP ordinaire « Marchés de services professionnels ».  

 
9.0  Activités de sensibilisation et de formation 
 
Site Web  
 
Le site Web du Secrétariat de l'accès à l'information et de la protection des 
renseignements personnels se retrouve sur le site intranet du Ministère. Le site décrit les 
rôles et responsabilités du Secrétariat de l'AIPRP et fournit des renseignements sur la Loi 
sur la protection des renseignements personnels ainsi que sur les politiques et procédures 
ministérielles connexes. Un guide donnant un aperçu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels est mis à la disposition du personnel du Ministère. En plus des 
explications générales sur la Loi, on y traite de ses répercussions sur les opérations du 
Ministère et des responsabilités des employés. Le site est mis à jour régulièrement et de 
nouveaux outils ainsi que de nouvelles informations sont ajoutés continuellement.  
 
 
 


